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Une tradition à Sayeda Zeinab, 
la viande
Lorsqu’en 1890, les abattoirs
du Caire furent construits, ils dotè-
rent la ville d’un équipement très
moderne. Le cadastre des années
1940 (feuille 55) décrit un site de
plus de 2 hectares comprenant des
étables, des locaux d’abattage dis-
tincts pour ovins, bovins, porcins et
camélidés, une zone dédiée au blan-
chissement des abats, un service vé-
térinaire, des locaux pour la direc-
tion, une salle de prière pour les
bouchers, un jardin et même un
poste de police.
La voie ferrée longeait l’installation
à l’Est et une dérivation permettait le
débarquement du bétail sur un quai
construit à cet effet. Les bêtes lo-
geaient alors dans 5 étables aména-
gées au Sud, en attendant d’être
égorgées. À l’Ouest, la rue du Mar-
ché aux Bestiaux séparait les abat-
toirs d’un terrain de 5000 m2 sur le-
quel on trouvait le marché aux tripes,
un marché aux moutons (vendus sur
pattes) et une extension des étables.
À la fin du XIXe siècle, cet équipe-
ment fut vite le point de départ du
développement d’une filière viande
très complète. Des étables privées
s’installèrent au Nord du site, bou-

chers et tripiers ont suivi, accom-
pagnés des artisans spécialistes de
tous outils de boucherie (couteaux
et hachoirs, crochets, billots). La
place triangulaire au Nord des
abattoirs prit le nom de Midan Es-
salakhana (place du dépeçage), la
voie qui la relie à la place Abu Rish
celui de « rue des Abattoirs » et les
lotissements qui se développèrent
plus au Nord et au Sud-Est se peu-
plèrent en partie des familles des
employés de tous ces métiers, tan-
dis qu’au Sud, au-delà de l’aque-
duc, le quartier des Tanneurs pre-
nait progressivement une ampleur
considérable.
Le secteur acquit ainsi la réputation
d’un lieu incontournable d’approvi-
sionnement en viande fraîche, ca-
ractère amplifié par la présence,
dans les environs, de tombeaux de
saints (Sayeda Zeinab bien sûr mais
aussi Sayeda Néfissa, Sidi Zine al
Abidine, Sidi al Mawardy et Sidi
Abu Rish) qui, lors des fêtes reli-
gieuses ou commémoratives, drai-
nent encore de nombreux fidèles
qui ne manquent pas de sacrifier
veaux et moutons.
Présence du bétail sur pattes, abat-
tage, lieu de vente de la viande, tan-
neurs et industrie du cuir, sacrifices

rituels, toutes ces pratiques qui du-
rèrent plus d’un siècle expliquent
l’ancrage actuel dans l’esprit des
cairotes de ce lieu à l’identité très
forte, image qui subsiste au-
jourd’hui, plus de dix ans après le
déplacement des abattoirs.

Une mutation profonde : 
la construction de l’hôpital 
des enfants cancéreux
En 1995, le Gouvernorat du Caire a
procédé au déménagement des
abattoirs dans des installations
neuves à Bassatyn, à 4 km de là.
Aujourd’hui le quartier des (an-
ciens) abattoirs n’est plus hors de
la ville depuis longtemps mais dés-
ormais au centre, à 3 km de la place
Tahrir, proche des voies de contour-
nement sud : Magra al Ayun et Sa-
lah Salem (qui dessert l’aéroport) et
longé à l’Ouest, à partir du carre-
four Fom al Khalig, par les grands
axes que sont l’avenue Qasr al Aini
et la Corniche du Nil. La station de
métro Sayeda Zeinab et la nouvelle
gare de bus d’Abu Rish, rendent ce
quartier très accessible par la rue
des Abattoirs. En outre, la présence
proche de nombreux équipements
scolaires, sportifs et hospitaliers
(hôpitaux d’importance nationale à
Qasr al Aïni, hôpitaux des Étudiants
à Abu Rish et al Qatamia à Zein-
hum) font de ce site un lieu straté-
gique et convoité.

Sur l’immense parcelle des abat-
toirs commence, en 2002-2003, la
construction du nouvel Hôpital des
Enfants Cancéreux, bâtiment mo-
derne de verre et d’acier, financé
par un appel national à contribu-
tion, une association de médecins
égyptiens et des bailleurs de fonds
internationaux. L’ancienne voie fer-
rée devient une large avenue qui
dessert l’hôpital, un grand jardin et
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Projet pour les abords 
du nouvel hôpital 



un parking sont aménagés au sud,
sur l’emprise d’un ancien quartier
démoli. L’inauguration de l’hôpital
en 2007 marque le début d’une mu-
tation profonde du quartier. Dans
ce mouvement, les autorités égyp-
tiennes prévoient la délocalisation
des tanneries près de Suez et la ré-
novation complète du quartier de
Tell al ‘Aqareb.
Parallèlement, le Gouvernorat
du Caire interdit le stockage et
l’abattage du bétail ainsi que le dé-
peçage de la viande dans le secteur.
Pourtant, les métiers de la viande
sont encore très présents autour du
Midan Essalakhana. On y trouve 41
boucheries, 14 coutelleries, et bou-
tiques de matériel de boucherie, 15
restaurants de viande, 8 points de
vente d’aliments pour bétail, 3 sal-
les d’abattage et 61 étables. La par-
tie la plus sensible de cette activité
(stockage des bêtes et abattage)
s’effectue dans la clandestinité et
donc dans des conditions d’hygiène
très précaires.
Si interdire ne suffit pas, il faut soit
imaginer une transformation du
quartier, qui intègre une partie des
activités de la viande, celles qui sont
en relation directe avec les cairotes
(la vente et la restauration), soit or-
ganiser le déménagement de tous
les professionnels encore sur ce
site. Dans ce cas, les associer au
projet de déplacement est la condi-
tion de sa réussite.

Un projet global pour le quartier
de l’hôpital
Des terrains conséquents vont être
libérés, ce sont aujourd’hui des éta-
bles et des salles d’abattage
(52840 m2) et aussi de nombreuses
ruines (17 976 m2). Deux projets
sont possibles, l’un ambitieux et
l’autre plus modeste.

Le projet le plus ambitieux prévoit :
- la suppression des activités de
stockage et d’abattage des bêtes ;
- le regroupement et la réorganisa-
tion des activités de vente de la
viande dans un grand marché à
construire in situ ;
- le maintien des métiers liés à la
boucherie dans des locaux rénovés
autour du marché ;

- le maintien de la vente en plein air
lors des fêtes ;
- l’interdiction des travaux de bou-
cherie et de triperie dans les rues
(Une étude précise sociale et éco-
nomique reste à faire sur ces bases
pour rendre ces propositions fia-
bles.).
Ces choix seront mis en œuvre par :
- le renforcement du réseau des
voies publiques, pour améliorer les
liaisons entre Abu Rish et Magra al
Ayun, et notamment la réalisation
d’une percée très courte qui réta-
blira la continuité de la rue des
Abattoirs jusqu’à Magra al Ayun et
le percement d’une nouvelle voie
nord-sud qui longe le cimetière
copte à l’Est ;
- la connexion du jardin de l’hôpi-
tal à la trame verte, prévue dans le
schéma de développement par la
plantation de nombreux arbres
dans toutes les voies de plus de
15 m de large ;
- le redécoupage parcellaire des
îlots les plus touchés par la sup-
pression des activités polluantes,
pour réaliser de nouveaux lotisse-
ments de petits immeubles de loge-
ment de trois à quatre niveaux sur
un rez-de-chaussée commercial et
créer ainsi logements, hôtels et ser-
vices pour le personnel hospitalier
et les familles des enfants soignés
dans l’hôpital ;
- un marché de la viande, vaste et
moderne, entouré de grands espa-
ces libres capables d’accueillir son

extension en plein air lors des fêtes.

Le projet minimal prévoit :
- la simple reconstruction des par-
celles aujourd’hui occupées par les
étables et les salles d’abattage ;
- une intervention légère sur le sec-
teur le plus touché par la suppres-
sion des étables et salles d’abattage
(série d’îlots en « arête de poisson »
situé au Nord - Ouest de l’hôpital),
qui consistera à rétablir certaines
continuités viaires et à proposer un
nouvel alignement sur la rue Essa-
lakhana qui longe la mosquée à
l’ouest. Cette opération implique la
disparition de 16 micro-parcelles,
laquelle sera compensée par la
création de 13 nouvelles parcelles
et l’agrandissement de 32 autres ;
- Le percement de la rue des Abat-
toirs, qu’il faut réaliser de toute fa-
çon pour améliorer la circulation
dans le secteur.

La mise en œuvre d’un tel projet im-
plique d’associer toutes les compo-
santes du monde économique et so-
cial, de les informer puis de mettre
en place des discussions avec cha-
que groupe pour recenser ses be-
soins et ses capacités financières. À
partir de là, il sera possible d’éta-
blir un programme précis, inté-
grant les rénovations sur place et
les déplacements. Ainsi l’hôpital
pourra fonctionner rapidement
dans un environnement assaini et
en bonne harmonie avec le quartier.
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Les rues sont « abîmées » par le commerce de la boucherie
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Projet minimal
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Intérieur d’étable
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Le nouvel hôpital pour les enfants cancéreux
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D’abord simple point de franchis-
sement situé hors les murs, Abu
Rish est progressivement devenu
une importante croisée de chemins
après que le canal fut remblayé et
que la ville commença à s’étendre
vers le sud. La réalisation récente
de la station de métro Sayeda Zei-
nab l’a confortée dans son rôle de
pôle d’échange.
Point névralgique dans un quartier
en pleine transformation, l’aména-
gement de l’espace public aux
abords du carrefour est à concevoir
selon 3 axes, dans un souci d’équi-
libre et de développement durable :
1. Répartir et organiser les activi-
tés selon un plan coordonné ;
2. Relier et desservir les quartiers ;
3. Requalifier l’espace au bénéfice
des piétons et des transports en
commun, en limitant la part réser-
vée à l’automobile au minimum né-
cessaire.

Répartir et organiser les activités
selon un plan coordonné
Terminal autobus
Le quartier est populaire, animé,
connu et fréquenté (lieu de pèleri-
nage et anciens abattoirs).
Les habitants ne possèdent pas ou
peu de voitures. L’organisation des
rues au sein des quartiers n’est pas
conçue pour la circulation automo-
bile. La majorité des déplacements
s’effectue à pied ou en transports
en commun.
La ligne 1 du métro supporte 1,4 mil-
lion de voyageurs/jour. Sayeda Zei-
nab est une station importante. Une
gare d’autobus est venue s’y greffer,
qui dessert toute la partie sud de la
ville ancienne. Implantée en milieu
de carrefour, elle accueille plus
d’une dizaine de lignes.
La création d’un pôle d’activités
(bureaux et commerces) en
connexion directe avec la station de

métro, et qui intègre la nouvelle
gare d’autobus, constitue l’élément
majeur du réaménagement de l’es-
pace aux abords du carrefour.
Conçue sur 2 niveaux, la nouvelle
plateforme permet la dispersion et
l’embarquement des voyageurs en
toute sécurité. Elle assure des cir-
culations piétonnes confortables et
libère une emprise conséquente en
milieu de carrefour.

Marché couvert
De nombreuses activités se sont na-
turellement développées aux
abords de la station et à la péri-
phérie du carrefour, souvent de ma-
nière anarchique et au détriment
des circulations.
La construction du marché couvert
de Mawardi sur la parcelle directe-
ment située au nord de la gare rou-
tière permettra de regrouper l’en-
semble des marchands ambulants
dispersés sur le domaine public.
Le dispositif de desserte et de li-
vraison des marchandises, généra-
lement stockées en faible quantité
sur ce type de marché, doit être
coordonné avec celui de la gare
routière et intégré dès à présent
dans les contraintes d’aménage-
ment de l’îlot immédiatement voi-
sin, qui fait lui aussi l’objet d’un
projet de rénovation.

Relier et desservir les quartiers
Le relief et les ouvrages du métro
confèrent au quartier un caractère
très enclavé. Les points d’entrée et
de sortie de la zone d’étude sont
peu nombreux. L’ensemble des
voies qui la desservent convergent
au carrefour d’Abu Rish. Qu’il
s’agisse de circulation de transit ou
de circulation de desserte, les au-
tomobilistes ne disposent pratique-
ment d’aucune alternative à ce
point de passage.

Projet pour le carrefour Abu Rish
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Il est impératif que le plan de cir-
culation du secteur, dont l’un des
objectifs affichés est de désengor-
ger le carrefour de la Corniche en
mettant la rue Sadd al Barrani en
sens unique du sud vers le nord, au-
torise aussi le désenclavement des
îlots mal desservis aux abords im-
médiats du carrefour d’Abu Rish.
C’est notamment le cas de l’îlot
compris entre le fly-over Ibrahim
Pacha, la ligne de métro et la rue
Sadd al Barrani, sur lequel est im-
planté l’hôpital des étudiants.

Requalifier l’espace au bénéfice
des piétons et des transports 
en commun en limitant 
la part réservée à l’automobile 
au minimum nécessaire
La modernisation et la densification
du quartier entraîneront inévita-
blement un accroissement général
des déplacements, dont il convient
de limiter les effets pervers. En
l’état actuel des études, l’absence
d’enquête de déplacement et d’un
relevé précis des ouvrages de voi-

rie ne permet de proposer qu’un
avant-projet d’aménagement du
carrefour.
Celui-ci s’organise autour de quel-
ques principes fondamentaux :
- circulation assurée dans la majo-
rité des cas à sens unique ;
- largeur des voies limitées au mi-
nimum nécessaire pour absorber le
transit inévitable ;
- déplacement hors voirie des points
d’arrêt et de livraison ;
- aménagement et limitation du sta-
tionnement sur voirie ;

- itinéraires et mouvements des bus
prioritaires et simplifiés ;
- élargissement maximum des trot-
toirs et plantations ;
- protection et mise en sécurité des
circulations et des traversées pié-
tonnes.

Ce projet, pour être précisé et va-
lidé, demande à reposer sur des
comptages et des relevés exacts, et
à s’intégrer dans un schéma direc-
teur d’aménagement et de circula-
tion qui reste à construire.

Rue Sadd el Barrani au droit de la place Abu Rish

À la sortie du métro Sayeda
Zeinab
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La place Abu Rish, vue générale depuis le sud
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Un îlot d’insalubrité
Le lieu-dit Tell al Aqarab « la Col-
line aux Scorpions » est une butte
triangulaire dont la pointe Nord
jouxte le carrefour Abou Rish. Cette
« île » était encore inhabitée au dé-
but du XIXe siècle.
En 1874, dans le plan du Caire
dressé par Grand Bey pour le Khé-
dive Ismaël, cette colline est urba-
nisée, tout comme la butte oblon-
gue, Ettibi, qui lui fait face à l’Est.
Les deux collines sœurs ont grandi
ensemble et forment alors un petit
bourg agricole au point de tangence
d’un parcours qui relie le Vieux
Caire à la ville ottomane (rue Sadd
al Barrani), et d’une courbe du
Khalig 1.

La « Colline aux Scorpions » a
conservé son caractère « îlien »
mais elle constitue aujourd’hui un
îlot d’insalubrité. Des immeubles
modestes de logements et de com-
merces bordent la rue Sadd al Bar-
rani à l’Ouest, mais dissimulent un
paysage de ruines et de décombres.
À l’Est, un long glacis traversé, à
mi-chemin, par un escalier qui
donne accès au quartier, borde la
rue des Abattoirs. Les cimetières
copte et arménien constituent la li-
mite sud. Ce dernier, plus bas de
deux mètres, est un enclos fermé
par un mur de soutènement, que les
constructions qui pèsent sur lui ont
fragilisé.
Les maisons de la « Colline aux
Scorpions » sont organisées sur des
parcours Est-Ouest, dont les esca-
liers gravissent successivement
deux talus abrupts pour butter sur
l’envers des immeubles de la rue
Sadd al Barrani. Deux issues sont
alors possibles : un escalier au Nord
et une forte pente au Sud qui dé-
bouche sur la place Ettibi, près des
cimetières arménien et copte.

C’est un quartier dans lequel on ne
pénètre que si l’on y habite. Rien ne
convie le promeneur à y entrer. Les
bâtiments sont très vétustes et la
pauvreté des habitants fait du pas-
sant un intrus. Pourtant, la butte est
densément peuplée ; 4905 person-
nes regroupées en 825 familles y vi-
vent dans 268 maisons.

Projet
Autour de la colline, le secteur est
en pleine mutation. La gare rou-
tière d’Abou Rish et un immeuble
de commerces et de bureaux vien-
nent d’être bâtis devant la station
de métro ; le nouveau marché est en
chantier. L’Hôpital des Enfants Can-
céreux a été inauguré en 2007. Plu-
sieurs projets sont en préparation,
dont la réorganisation du carrefour
Abou Rish et, dans la zone de Ma-
wardy, les immeubles vétustes se-
ront bientôt démolis.

Aussi, lors du CREUSZ 2 de
mai 2007, il a été décidé que
l’équipe parisienne et la direction
de l’Habitat, sous la direction de
l’ingénieur Said al Bahr 3, allaient
élaborer un projet de rénovation
urbaine de Tell al Aqarab. Ce pro-
jet concerne les 617 feddans qui
sont la propriété du Gouvernorat.

Une colline difficile d’accès
À l’ouest les voies ferrées, au nord
les piles de l’autopont Ibrahim
Pasha, au sud le cimetière armé-
nien entravent l’accès à la colline.
Le terrain de la colline est acci-
denté ; un surplomb de 8 m du côté
de la rue Sadd al Barrani, et de 4 m
le long de la rue des Abattoirs, isole
la butte de son environnement ur-
bain. En revanche, vers le Nord, la
pente est plus douce, et permettrait
un accès automobile au quartier. La
topographie du lieu peut se définir

Rénovation et requalification urbaine
de la colline des scorpions

La colline vue depuis le sud
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ainsi par la présence de deux déni-
velés (l’un Nord Sud et l’autre Est
Ouest) qui délimitent des plateaux
à 4 et 8 m au-dessus des voies pé-
riphériques.

Désenclaver et relier le site 
aux quartiers voisins :
Les rues des Abattoirs et Sadd al
Barrani longent la colline mais ne
la desservent pas. Le projet prévoit
le percement d’une voie carrossa-
ble gravissant la pointe Nord de la
colline et traversant le triangle vers
le sud pour desservir le nouveau
quartier. Cette voie débouchera sur
une rue nouvelle, Est Ouest, tracée
en limite du cimetière arménien,
reliant la rue Sadd al Barrani à la
rue des Abattoirs. Elle permettra
aux automobilistes d’éviter le car-
refour Abu Rish et empêchera de
nouvelles constructions de s’ados-
ser au mur très fragile du cimetière.
À partir de ces nouvelles voies
principales, un réseau de voies pié-

tonnes, parfois en escalier, per-
mettra d’accéder à l’ensemble des
immeubles.

Aménager et planter les rues
existantes et futures :
Le réseau des voies sera conçu
ainsi :
- La rue des Abattoirs conservera
son tracé actuel mais sa largeur
sera fixée à 16 m, avec une chaus-
sée de 10 m (soit 3 voies, 2 vers le
sud et une vers le nord). Côté Est,
la rangée d’arbres existante sera
complétée. Côté Tell al Aqarab, un
cheminement piéton de 3 m de
large sous arcades sera aménagé le
long de bâtiments.
- La rue Sadd al Barrani conserve
son tracé et son gabarit : 20 m de
large dont 12 m de chaussée, (soit
3 voies, 2 vers le nord et 1 vers le
sud) bordée de stationnements. Les
trottoirs ont 4 m de large. Les ran-
gées d’arbres des deux côtés seront
complétées.

Deux voies nouvelles carrossables
sont créées :
- Une voie Nord-Sud carrossable à
sens unique (Nord-Sud), de 7,5 m
dont 3,5 m de chaussée avec un ali-
gnement d’arbres (ficus). Cette rue
sera utilisée pour les commerces de
proximité, les livraisons et la péné-
tration de véhicules de secours (ca-
mions de pompiers, ambulances).
- Une voie Est Ouest carrossable à
double sens, le long du mur du ci-
metière, aura 15 m de large dont
8 m de chaussée. Côté Sud, celui du
cimetière, un trottoir de 5 m sera
aménagé en promenade et planté
d’une double rangée d’arbres.
- Les voies secondaires piétonnes
reprendront le plus possible les
parcours existants et prolongeront
des voies situées à l’Est de la rue
des Abattoirs. Elles auront 4 m de
large et seront plantées d’une seule
rangée d’arbres.
- Sur le promontoire Sud-Ouest de la
colline, une grande place publique

Un quartier ancien d’habitat précaire



18 2. Projets - Sayeda Zeinab

surplombera le cimetière. Elle sera
plantée et pourra accueillir des ca-
fés, un local associatif et une petite
mosquée.

Construire des immeubles 
de logement pour reloger 
les habitants sur le site
Reloger l’ensemble des habitants sur
le site suppose une rationalisation de
l’implantation des constructions. De
plus, les types d’immeubles devront
permettre de construire un grand
nombre de logements. Il est donc
proposé de réaliser :
- Quatre barres de logements de six
étages implantées le long de la rue
des Abattoirs (elles remplaceront le
glacis qui borde cette voie) et de la
rue Sadd al Barrani ;
- À l’intérieur du quartier : d’une
part, des maisons en bandes n’ex-
cédant pas quatre étages et com-
posées d’appartements superposés
(de plain-pied ou en duplex) des-
servis par des escaliers privés ou
des coursives ; d’autre part, une sé-
rie de petits immeubles de trois éta-
ges organisés autour de grandes
cours collectives.
Les logements comporteront deux
ou trois chambres et un salon pour
une superficie de 60 à 80 m2. Ils se-
ront pour la plupart à double orien-
tation, afin d’assurer une bonne
ventilation, et accessibles par les
voies piétonnes. Les logements se-
ront en majeure partie sociaux, car
destinés au relogement de familles
pauvres.
Cependant, la possibilité de
construire quelques logements en
accession à la propriété sera étu-

diée afin qu’ils génèrent des reve-
nus fonciers qui contribueront à as-
surer un certain équilibre financier
de l’opération.
Afin de ne pas déplacer deux fois les
familles, le projet sera réalisé par
phases, permettant peu à peu le re-
logement définitif des habitants.
La construction de la première
barre de logements nécessite la dé-
molition de 14 maisons (dont 5 très
petites) mais créera 84 habitations ;
elle permettra donc de reloger dé-
finitivement des habitants, et de
continuer l’opération ainsi par sé-
ries d’immeubles (voir plan joint).

Permettre une mixité fonctionnelle
et rentabiliser les opérations :
Commerces : L’insertion de com-
merces au rez-de-chaussée des im-
meubles le long des rues des Abat-
toirs et Sadd al Barrani valorisera
ces deux axes importants. Ces com-
merces dynamiseront les activités
économiques de ce secteur en re-
liant deux pôles d’activité impor-
tants — la place Abu Rish et l’hôpi-
tal — (cf. schéma directeur).
À l’intérieur du quartier seront si-
tués les commerces quotidiens. Au-
tour de l’espace public surplombant
le cimetière, on favorisera l’instal-
lation de cafés et de restaurants.

Local associatif et mosquée : Im-
plantés sur le promontoire sud-
ouest, ils contribueront à faire de
cette place un lieu fédérateur pour
les habitants du quartier.

Ateliers : Au cœur du quartier, des
ateliers seront proposés à des arti-

sans qui pourront s’étendre dans
les cours voisines. Ils seront éven-
tuellement associés aux logements
construits au-dessus. Cette capacité
d‘accueil d’activités artisanales ré-
pond à un besoin du quartier.

Bureaux : Près du métro et de la
gare de bus, une première tour de
10 à 12 étages pourra accueillir des
bureaux, car le Gouvernorat prévoit
le développement de la zone de Ma-
wardi en pôle d’activité économi-
que (cf. schéma directeur). La tour
s’inscrira dans cette dynamique de
valorisation foncière des terrains
bien desservis par le pôle de trans-
ports en commun.
Une deuxième tour, à l’extrémité
Sud-Est, facilement accessible par
la rue des Abattoirs, pourrait sur-
plomber le cimetière arménien et
profiter ainsi de la nouvelle voie
créée le long du mur.
La vente des bureaux et des locaux
commerciaux à forte valeur ajoutée
contribuera efficacement à l’amortis-
sement du coût total de l’opération.

Surface de la zone d’intervention  . . . . . . .26000 m2

Surface constructible  . . . . . . . . . . . . . . . .13400 m2

Surface de logements créée  . . . . . . . . . . .54000 m2

(soit environ 800 logements)
Surface de commerces  . . . . . . . . . . . . . . . .7560 m2

Surface de bureaux  . . . . . . . . . . . . . . . . . .6200 m2

Surface d’ateliers  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .900 m2

Surface des locaux associatifs . . . . . . . . . . . .400 m2

1. Le Khalig est un canal creusé depuis le Nil vers
le nord pour diffuser les eaux de la crue annuelle
dans les plantations et remplir au passage les
étangs du Caire. 
2. CREUSZ ; comité pour la requalification de
l’environnement urbain de Sayeda Zeinab créé par
arrêté du Gouvernorat du Caire en 2006. 
3. Said al Bahr est chef du « Service d’Information
Géographique » de la Direction de l’Habitat au
Gouvernorat du Caire. 
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carrefour Abu Rishcolline des scorpionscimetière arménien
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Escalier d’accès à la colline depuis la rue al Madbah

Topographie de la colline des Scorpions et de la colline de Tibi
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La colline des Scorpions vue depuis le nord
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la rue. Intraversable, tout le monde
doit faire de larges détours pour ac-
céder à la partie ouest du quartier
et notamment aux écoles.
Au nord du stade, le château d’eau
constitue une seconde enclave.
Mais le stade, comme les abords du
château d’eau, renferme quelques
vastes zones végétales, d’un grand
intérêt écologique, qui pourraient
constituer le socle écologique d’un
futur parc sportif. La nappe phréa-
tique souterraine semble proche, ce
qui est un atout supplémentaire.
Au nord, autour du réservoir d’eau
(4500 m2 soit 1 feddans) une végé-
tation spontanée est venue complé-
ter un bosquet de beaux arbres
adultes.
Au sud, derrière les gradins, un en-
clos (1600 m2 soit 1/3 feddans), plus
ou moins à l’abandon, est devenu
une véritable « réserve écologique »
pour la faune et la flore.
À proximité, côté sud ouest, quel-
ques très beaux arbres, en aligne-
ments ou en groupement forment
une placette ombragée.

Le grand complexe sportif, consti-
tué d’un stade et d’une piscine sur
5 ha de terrain (13 feddans) au
cœur du quartier de Zeinhum, est
une opportunité extraordinaire
pour requalifier ce quartier.
Aujourd’hui enfermé derrière de
longs murs et seulement accessible
aux sportifs, il pourrait devenir de-
main un grand « parc sportif pay-
sager », au centre du quartier, qui
forgera son identité.
Il est constitué dans la partie sud
d’un terrain de foot entouré d’une
piste de 400 m, de tribunes et lo-
caux de service et d’une série de
terrains de sport plus petits à
l’abandon ; dans la partie nord
d’une piscine olympique.
L’accès à tous ces équipements est
unique. Près de l’entrée, se trouve
une petite mosquée moderne et, au
sud, un jardin, une buvette, l’admi-
nistration et des locaux d’entretien.
Situé au cœur d’une grande zone
d’habitat, le stade est une enclave,
fermée et inaccessible aux enfants
du quartier, qui jouent au foot dans

24 2. Projets - Sayeda Zeinab

Faire du stade 
un grand parc sportif paysager 

Le stade aujourd’hui Un bosquet d’arbres derrière les tribunes
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Objectifs des aménagements
proposés
Le premier objectif sera de relier
cet espace aux quartiers qui l’en-
tourent et de le rendre traversable.
Il doit devenir un élément central
du quartier et un lieu utilisable par
les habitants.
Il faudra pouvoir le voir de partout,
le traverser quotidiennement, don-
ner un accès libre à certains équi-
pements (aires de jeux pour les pe-
tits, terrain de sports pour les ados,
lieu de pique-nique...), créer de
vraies esplanades et jardins, en
complément du stade, apporter des
fonctions de services qui manquent
aujourd’hui, notamment une aire
de marché.
Le second objectif est d’affirmer le
rôle majeur du stade et des abords
du château d’eau dans la « trame
verte » générale définie dans le
schéma de développement de Zein-
hum.

Créer ou aménager des liaisons
dans le quartier 
et à travers le stade
- Le passage actuel, Est-Ouest, si-
tué entre la piscine et le château
d’eau, sera aménagé en voie pié-
tonne confortable. Elle débouchera
à l’ouest sur une esplanade amé-
nagée pour accueillir un marché et
des cafés. Une partie dotée d’un es-
calier assurera un passage direct
malgré le fort dénivelé.
- Un nouveau passage piéton à tra-
vers le complexe sportif, entre la
piscine et le stade, créera une liai-
son directe entre Zeinhum 2 et les
écoles. Il assurera également l’ac-
cès automobile à la piscine.

Déplacer les clôtures 
pour créer des jardins 
et des esplanades plantées
L’emprise clôturée du stade sera ré-
duite afin de disposer d’espaces en
limite des quartiers d’habitation
pour de nouvelles esplanades, jar-
dins et terrains de sport et de jeux
en libre-service. Au sud, ce déplace-
ment de la clôture dégagera ainsi
8000 à 9000 m2 (environ 2 feddans).
À l’est, le long des immeubles d’ha-
bitation de Zeinhum, le recul de la
clôture de deux mètres permettra de

planter des arbres sur le trottoir et le
remplacement du mur par une grille
ajourée offrira des vues vers le parc.
À l’ouest, la mosquée sera sortie de
l’enceinte du stade pour la rendre
accessible à toute heure et la met-
tre en valeur dans l‘espace public.

Compléter et renforcer 
les zones écologiques identifiées
De grandes masses végétales sont
très présentes dans le paysage. El-
les seront protégées et renforcées.
La zone sud sera plantée fortement
(en lisière de l’enclos naturel) en al-
ternant :
- « Des carrés écologiques » clôtu-
rés pour les protéger. Y seront plan-
tés des plantes tapissantes, des ar-
bustes, des grands arbres ; leur
entretien sera limité et on favori-

sera la régénération naturelle.
D’autres plantes s’y ajouteront
spontanément. L’ensemble pous-
sera naturellement.
- Des mails d’arbres sur sol sablé ou
minéral formant des esplanades qui
demandent très peu d’entretien et
qui accueilleront les jeux, les terrains
de sport, les aires de pique-nique…

Planter dans le stade 
et dans les voies piétonnes
Tous les cheminements, ainsi que la
piste de 400 m, seront ombragés
par la plantation d’arbres d’aligne-
ment ou des mails linéaires.
Souvent les alignements d’arbres
anciens sont en voie de disparition.
Ils seront donc complétés, de pré-
férence en utilisant les mêmes es-
sences d’arbre.

Remplacer les murs...

...par des grilles
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Voies piétonnes nouvelles

Nouvelle emprise du stade

Projet de requalification du stade
Nouvelles fonctions

Cafés et marchés

Emprise de la piscine

Esplanades plantées

Terrain de sport ouvert

Projet pour
le stade
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Stade
État actuel
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Planter des arbres pour transformer le stade en parc sportif

Emplacement de la nouvelle voie transversale

Projet pour le stade Stade
État actuel
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Un stade poussiéreux et une piscine olympique à Zeinhum
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Au début des années soixante, Ga-
mal Abdel Nasser met enœuvre une
politique de grands plans quinquen-
naux. Dans les villes, cela se traduit
par la construction massive de
grands ensembles de logements so-
ciaux et de nombreux équipements
publics, notamment des écoles sur
des grandes parcelles désormais
propriétés de l’État Égyptien. Ainsi,
le grand terrain, jusqu’alors garage
du Ministère des transports, situé au
Sud de la place Abou Rish, ainsi que
la zone dite des « collines de Zein-
hum », encore désertique 1, sont in-
vestis par des séries de « barres »
d’habitation en béton, aujourd’hui
densément peuplées, et par plu-
sieurs écoles.
Le standard de ces bâtiments est
celui du logement populaire à bas
prix. Sur trois étages, une cage
d’escalier dessert deux apparte-
ments par niveau, des trois pièces
avec cuisine, salle de bain et séchoir
(le tout dans 50 à 60 m2). Avec deux
ou trois cages d’escaliers par bloc,
on obtient des bâtiments parallélé-
pipédiques de 8,50 m de large par
30 ou 50 m de long, qui présentent
une façade principale qui donne
jour à l’entrée et aux pièces de vie,
une façade arrière derrière laquelle
se trouvent cuisines et salles de
bain et des pignons aveugles. La toi-
ture est plate, inaccessible et dé-
borde peu, elle ne crée de l’ombre
que sur les plus hautes fenêtres. La
construction est économique, on
bâtit avec seulement trois types de
fenêtres carrées : 1,20 m de côté
pour les pièces, 80 cm pour la cui-
sine et 50 cm pour la salle de bain.
Les barres, distantes entre elles de
15 m, sont disposées selon une
trame orthogonale et régulière, la
façade principale est orientée au
Nord. Les bâtiments sont desservis
des allées carrossables reliées en

deux ou trois endroits au réseau
des voies de la ville. Le modèle va-
rie peu.
À Abu Rish l’ensemble comprend 10
barres, à Zeinhum on en compte 57.

Les habitants transforment 
ce logement minimal
Aujourd’hui ces quartiers ont vieilli.
Les bâtiments n’ont pas été entre-
tenus et les modifications apportées
par les habitants montrent les fai-
blesses de la conception d’origine et
l’indigence de l’espace urbain.
Les transformations sont de plu-
sieurs sortes. À l'intérieur du loge-
ment, le séchoir est intégré à la cui-
sine ou à la salle de bains, les
cloisons sont modifiées pour dispo-
ser d’une chambre supplémentaire
éclairée en perçant un mur pignon
ou une façade. Les parties commu-
nes sont modifiées pour créer un
petit commerce dans la soupente de
l’escalier. Sur les façades, sont ajou-
tés des volumes bâtis qui agrandis-
sent les pièces intérieures, des bal-
cons, des auvents ou des
rangements « aériens » dans des
cages métalliques.
Sur les toits, des garde-corps sont
posés, mais aussi des abris en tôle
ou en bois pour des pigeonniers, des
poulaillers ou de simples remises.

Les espaces extérieurs 
se transforment aussi
Au sol, un grillage ou un muret per-
met de créer un jardinet qui éloigne
le passant et protège la fenêtre. À
l’inverse, la fenêtre est parfois l’oc-
casion d’ouvrir un petit commerce.
De nouvelles fonctions s’installent.
Ainsi des pancartes indiquent des
avocats, des écrivains publics, une
cellule du PND, une association…

Ici les logements sont en accession
à la propriété. Les habitants payent

Projets pour les quartiers nassériens
de Zeinhum et Abu Rish
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un loyer pendant quinze ou vingt
ans et deviennent propriétaires. Les
services du Gouvernorat ne sont
comptables que de la voirie princi-
pale, l’entretien de tous les espaces
communs est à la charge des habi-
tants. Dans ces conditions, les amé-
liorations ne peuvent venir que des
habitants les plus motivés et les
plus riches. À Zeinhum, l’initiative
d’une femme du quartier a produit
un jardin luxuriant entre deux bar-
res. À Abu Rish, on peut lire sur un
pignon : « avis aux chers habitants
des logements populaires d’Abou
Rish : pour vous nous avons amé-
lioré le quartier, pour ses enfants et
ses jeunes nous avons planté et em-
belli. Nous vous prions de respecter
cet environnement pour une santé
meilleure. Avec les salutations de
l’association pour les relations hu-
maines et le développement social
et l’association copte évangélique. »
C’est un médecin exerçant l’après-
midi au dispensaire tout proche,
Abdelkader Attia, qui a piloté l’opé-
ration.

Aller voir Aïn Sira pour imaginer
l’avenir de Zeinhum et d’Abu Rish
Au Sud-Ouest du quartier des Tan-
neurs, l’ensemble de logements
d’Aïn Sira s’est spectaculairement
transformé. Sur les façades et les
pignons de barres semblables à cel-
les de Zeinhum et d’Abou Rish, les
habitants ont appliqué une
construction nouvelle dotée d’une
structure de poteaux et de poutres
qui leur a permis d’augmenter la
surface de leur logement d’environ
25 %. Des commerces ont été ins-
tallés derrière les appartements du
rez-de-chaussée et parfois logés
dans le vide sanitaire semi-enterré.
Ils offrent tous les services et com-
modités qu’on est en droit d’atten-
dre d’une ville. Ils ont réduit l’es-
pace extérieur en conservant une
rue d’une largeur de 7 à 8 m.

Requalifier Zeinhum et Abu Rish
Aider les habitants à améliorer leur
quartier et leur habitat, renforcer
le caractère de ville jardin de ce
secteur déjà très planté du Caire,
modifier les espaces et les fonctions
pour faire de ce quartier un lieu

Des espaces extérieurs à l’abandon

Les habitants plantent les espaces libres

À Aïn al Sira, les barres de logement ont été totalement transformées



plus urbain, tels sont les objectifs
du projet.

Épaissir les bâtiments 
pour agrandir les logements
Au lieu de laisser les habitants mo-
difier les constructions sans pré-
caution et sans que cela soit possi-
ble pour tous, un projet global de
réhabilitation et de transformation
des logements est élaboré.
Il consiste à agrandir le séjour
d’1,25 m au-delà de la façade exis-
tante et à l’ouvrir latéralement sur
un balcon associé à la première
chambre. La même opération est
réalisable sur la deuxième cham-
bre, à l’arrière de la barre et dans
ce cas le balcon est une extension
du séchoir qui devient un véritable
espace de service. Les bâtiments
sont épaissis aussi pour améliorer
leur confort thermique en augmen-
tant leur inertie par des balcons et
loggias qui créent de l’ombre sur la
façade.

Construire des logements neufs
et des commerces
Ces quartiers sont dotés d’espaces
libres trop grands qui sont des ter-
rains sans usage et de grandes sur-
faces chauffées au soleil. Il est pré-
férable d’en bâtir certains pour
reconstituer des continuités bâties
le long des voies principales pour
accueillir de nouveaux logements
sociaux à l’étage et des commerces
ou des ateliers en rez-de-chaussée
et permettre de reloger des popu-
lations des quartiers insalubres voi-
sins.
Ces constructions seront particuliè-
rement économiques car elles utili-
seront les capacités de l’existant
(utilisation de certaines cages d’es-
caliers pour desservir de nouveaux
appartements, exploitation des pi-
gnons).

Aménager l’espace au pied des
bâtiments pour pouvoir l’utiliser
Pour garantir l’entretien d’une par-
tie de l’espace extérieur, des jardins
privés sont créés à l’arrière des
barres et les fenêtres du rez-de-
chaussée sont protégées en inter-
calant des jardinières maçonnées
entre les passants et les façades.
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Abu Rish : amorce d’extension en toiture

Zeinhum : extension en façade

Zeinhum : transformation du rez-de-chaussée en café



Les voies carrossables en pied d’im-
meubles sont supprimées et rem-
placées par des allées piétonnes
seulement accessibles aux engins
de secours.

Requalifier l’espace public 
pour améliorer la vie du quartier
Pour renforcer les espaces verts et
les plantations qui diminuent l’en-
soleillement, la chaleur et la pous-
sière, des alignements d’arbres sont
systématiquement plantés le long
des rues. Les esplanades et les es-
paces verts existants sont agrandis
et replantés.
Du mobilier urbain (bancs, poubel-
les, éclairage public) est installé
afin de permettre des activités à
l’air libre. Ceci est important dans
un quartier où les logements sont
petits.

Construire pour ajouter
des fonctions urbaines
Certains lieux sont totalement re-
structurés pour accueillir de nou-
veaux usages. Ainsi des commerces
sont créés autour d’une place der-
rière la mosquée et le long des
grandes voies. La gare de bus est
déplacée le long de la voie princi-
pale pour supprimer le rond-point
et installer un marché couvert, des
équipements et des services so-
ciaux. Ces nouveaux programmes
sont la garantie d’une vie sociale.
De plus la vente de baux commer-
ciaux peut constituer un revenu
pour amortir une partie du coût des
travaux.
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1. Le plan de cadastre de 1940 ne contient pas de
documents portant sur ce territoire car il n’est pas
encore urbanisé. 

Espaces verts existants

Arbres existants

Nouveaux espaces verts

Arbres nouveaux

Trottoirs et voies piétonnes

Nouveau terrain de sport

Nouvelle voie publique

Équipements et locaux associatifs nouveaux

Bâtiments commerciaux nouveaux

Bâtiments de logements nouveaux

Mosquée

Plan
Projet pour le quartier nassériens d'Abu Rish

État actuel

Projet
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Éxistant 

Projet

Éxistant 

Projet

Bâtiments nouveaux

Bâtiments existants

Nouveaux jardins

Parties de bâtiments ajoutés

Exemple de transformation des immeubles
et des espaces verts

Projet pour le quartier nassérien d'Abu Rish

façade nord actuellefaçade sud actuelle

façade sud nouvelle
État actuel

Projet

coupe AA

façade nord nouvelle
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Bâtiments nouveaux

Bâtiments existants

Nouveaux jardins

Parties de bâtiments ajoutés

Exemple de transformation des immeubles
et des espaces verts

Projet pour le quartier nassérien de Zeinhum

Aïn al Sira : les pièces avec balcon
ont été ajoutées

Projet minimal

Projet ambitieux
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Arbres existants

Espaces verts existants

Nouveaux espaces verts

Arbres nouveaux

Trottoirs et voies piétonnes

Bâtiments commerciaux et locaux associatifs nouveaux

Bâtiments de logements nouveaux

Mosquée

Plan
Projet pour le quartier nassérien de Zeinhum

quartier nassérien de Zeinhum état actuel

plan du projet
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Rez-de-chaussée transformé en commerce Extension du logement d’angle Ajout de balcons fermés en façade

Fermeture du trottoir pour faire un jardin privé

Extension en toiture
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Quartier de Zeinhum - une série de bâtiments semblables
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Le Caire a cette particularité
d’avoir conservé dans ses quartiers
historiques l’organisation urbaine
mise en place à l’époque mamelouk
et ottomane. Les quartiers Tûlûn et
Qal’at al-Kabsh sont de ceux-là.
Aujourd’hui pauvres, ces quartiers
dont le rôle historique est avéré par
la concentration de monuments
qu’ils abritent, sont devenus très fra-
giles. Des maisons anciennes
s’écroulent chaque jour, beaucoup de
terrains sont à l’abandon et devenus
des tas d’ordures ou des parkings.
On sait par le Waqf de Qaytbey étu-
dié par Nelly Hanna 1 qu’au XVIIe et
au XVIIIe siècle, ces quartiers étaient
déjà habités par des populations
pauvres, vivant dans des hush, et
par des artisans et des commer-
çants qui habitaient des maisons
modestes d’un à deux étages. Il
semble même qu’aux abords im-
médiats de la Mosquée Ibn Tûlûn,
des maisons plus vastes et plus ri-
ches étaient bâties, comme l’atteste
l’une des premières photos du
XIXe siècle de la rue al Ziyada, qui
montre des maisons de cinq ni-
veaux, aux façades agrémentées de
grands mashrabiyas ouvragés, qui
laissent à penser qu’au moins deux

qa’a superposées étaient bâties au-
dessus du soubassement en pierre.

Une rue emblématique du Caire
historique : la rue Tûlûn
La rue Tûlûn joue un rôle essentiel
dans la ville ancienne. Elle est l’une
des trois voies historiques d’entrée
dans la ville depuis le sud par la
porte Bab Tûlûn 2 d’où la citadelle
est déjà visible au loin. Puis, en al-
lant vers l’est, elle longe le mur de la
qibla de la mosquée Ibn Tûlûn 3 et
monte doucement vers la citadelle.
Nous sommes donc là dans un lieu
exceptionnel, sur la fameuse colline
Yachkur d’où plusieurs points de
vue s’ouvrent sur les mosquées Sul-
tan Hassan et Cheikhou, la citadelle
de Salah al Din et la mosquée Mo-
hamed Ali.
Dans une politique de requalifica-
tion des quartiers historiques du
sud du Caire, commencer par la rue
Tûlûn aurait donc un impact im-
portant et signifierait un réel re-
nouveau de ces quartiers.

Pour jouer ce rôle de modèle, 
la rue de Tûlûn a des atouts.
Tracée depuis plus de dix siècles,
cette rue est encore bordée de sé-

ries de maisons à cours et d’im-
meubles du XIXe siècle S’y trouvent
aussi une wakala dont l’architec-
ture s’apparente à celles des XVIe et
XVIIe siècle, et la porte ottomane du
hammam Tûlûn 4 désormais dis-
paru. La vie urbaine y est intense,
attestée par la présence de 15 ca-
fés, de plusieurs dizaines de com-
merces de toutes sortes et de dix
ateliers d’artisans. Les habitants
sont fortement attachés à la rue et
au quartier, pour preuve les ré-
seaux de solidarités et la présence
de plusieurs ONG locales qui aident
les habitants pauvres.
Le tourisme pourrait être pour les
commerçants du quartier une
source de revenus, grâce à la pré-
sence de la mosquée Ibn Tûlûn et
de la maison Kretleyah, deux mo-
numents majeurs présents dans
tous les itinéraires touristiques.
Déjà une boutique d’objets d’arti-
sanat est installée face à l’entrée de
la mosquée. Le tourisme urbain se
développe et il faudrait peu de
chose pour que cafés et boutiques
deviennent des lieux accueillants
pour les touristes désireux de
consommer les produits locaux.

Mais développer la rue Tûlûn
suppose aussi de surmonter 
ses handicaps.
Cette rue se trouve dans un quartier
populaire et pauvre. La majorité de
la population n'a pas les moyens
d’entretenir sa maison et les pro-
priétaires ne sont pas encouragés à
reconstruire leurs terrains vides.
Les activités économiques sont aussi
assez modestes et ne s’adressent
qu’à une clientèle locale.
Une grande partie du bâti est en
mauvais état. Ainsi, de mai à
août 2007, trois maisons se sont
écroulées, laissant des familles
dans la rue.
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Projet Pilote pour la rue Tûlûn
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L’aspect général de la rue n’est pas
bon : rez-de-chaussée ruinés, ter-
rains à l’abandon, porte de ham-
mam où s’entassent les ordures,
épaves de voitures, et en allant vers
l’ouest, succession de bâtiments de
plus en plus précaires, débouché au
droit de Bab Tûlûn sur les immeu-
bles en béton de Zeinhum qui
constituent un changement de pay-
sage très brusque.
Il faut aujourd’hui une observation
attentive pour déceler les qualités
patrimoniales de cette rue. Seule
une action programmée, planifiée
et collective peut permettre de met-
tre enœuvre une requalification de
cette rue. C’est l’objectif du diag-
nostic et du projet présentés ici.

Une situation réglementaire
paradoxale
La zone du Caire Historique, où se
trouve la rue Tûlûn, est soumise à
plusieurs réglementations 5. Le
gouvernorat édicte des décrets qui
s’attachent seulement à des dé-
tails : matériaux à respecter, cou-
leurs des portes et fenêtres ou en-
core enduit de façade 6. Le
ministère de la Culture a mis en
place un décret pour la ville histo-
rique, qui porte essentiellement sur
la hauteur des bâtiments qui est de
12 m maximum 7 (mais 14 m pour
le gouvernorat 8) et ne doit pas dé-
passer la hauteur des monuments
historiques. En même temps, la di-
rection de l’urbanisme applique un
document réglementaire qui élar-
git la rue Tûlûn à 50 m, ce qui au-
rait pour effet de la détruire tota-
lement. Cet alignement à 50 m a
empêché jusqu’alors la recons-
truction des parcelles en ruine et
accéléré la dégradation du quar-
tier. Ainsi, le long de cette rue, on
trouve maintenant plus de 1000 m2

de terrains ruinés et plus de
5 000 m2 de terrains squattés par
des habitations insalubres.

Méthode de diagnostic
Connaître la rue Tûlûn, maison
par maison
Chaque maison de la rue a fait l’ob-
jet d’une première enquête, basée
sur l'observation attentive de la
maison. Les données collectées ont

été regroupées dans une fiche d’in-
ventaire qui décrit le type d'habitat,
son statut foncier, le statut de ses
occupants (nombre de familles, lo-
cataires ou propriétaires), et la na-
ture de l’occupation (habitat, com-
merce, artisanat), une description
architecturale des façades et des
parties communes et une apprécia-
tion sur l'état du bâti.
Ces fiches d’inventaire ont servi à
repérer les bâtiments anciens re-
marquables à conserver et à réha-
biliter. Parmi ceux-là, se trouvent
une série de maisons menacées de
démolition 9.
À contrario, sont également repé-
rés les bâtiments qui, à cause de
leur état très dégradé, voire dange-
reux, ne peuvent être réhabilités.
À partir de ces fiches d’enquêtes,
une première carte a été réalisée,
elle classe les bâtiments en six ca-
tégories :
- La première catégorie regroupe
les terrains vides et les bâtiments
en ruine.
- La seconde regroupe les bâti-
ments historiques entiers, ce sont
des maisons, certaines à cour et à
étages, dont l’organisation et le des-
sin des façades s’apparentent aux
maisons connues de la période ot-
tomane et khédiviale. Les rez-de-
chaussée sont généralement en
pierres de taille ou en pierres gros-
sières recouvertes d'enduits et les

Maison du XIXe siècle n°22 et 28 rue Tûlûn

n°29 rue Tûlûn

Façade de la wakala n°53 rue Tûlûn
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étages constitués d'une structure
porteuse en bois avec des remplis-
sages de briques ou de maçonne-
ries. Sur les façades subsistent en-
core des avancées en pans de bois
sculptés ou en lattis de bois, vesti-
ges modernisés de mashrabyas plus
anciens. Ce sont aussi des immeu-
bles collectifs du XIXe siècle qui ont
conservé leurs escaliers en pierres
et leurs avancées de façades en bois
ou en maçonnerie. C’est enfin une
wakala ancienne, dénommée wa-
kala al milayat 10, habitée par une
population très pauvre.
- La troisième catégorie regroupe
les constructions en béton armé qui
sont solides mais dont l’architec-
ture, souvent, ne respecte ni le
rythme, ni la hauteur, ni l’implanta-
tion des constructions historiques.
- La quatrième et la cinquième ca-
tégorie regroupent tous les bâti-
ments en rez-de-chaussée qui sont,
soit les soubassements en pierres
de tailles de constructions ancien-
nes dont les étages ont disparu, soit
des constructions récentes modes-
tes. Ils sont généralement occupés
par des commerces ou des ateliers.
- La sixième catégorie regroupe les
hush 11, ces terrains sur lesquels sont
construits, souvent sur des tas de dé-
combres, des bâtiments précaires en
matériaux de récupération.
À partir de cette première carte, en
y ajoutant deux critères, – l’état des
constructions (solide, moyen ou

précaire) et la qualité architectu-
rale – nous avons établi une se-
conde carte qui distingue bâtiments
à conserver, bâtiments à démolir et
bâtiments à étudier. Ces derniers
sont des édifices sur lesquels un
diagnostic technique poussé est à
réaliser avant de décider de leur ré-
habilitation ou de leur démolition.
Leur stabilité n’est pas avérée. À
l’inverse, certains bâtiments qui ont
fait l’objet d’un arrêté municipal de
démolition, et dont l’instabilité n’est
pas avérée, ont été classés dans la
catégorie « à restaurer ».
C’est sur la base de cette carte qu’a
pu être établi le scénario de projet
d’aménagement

Connaître la vie urbaine, 
les activités humaines 
et les usages de la rue
La vie dans la rue Tûlûn a été ob-
servée attentivement. La rue n’est
pas seulement un lieu dans lequel
on circule mais aussi le support
d’activités humaines très diverses,
chacune d’elle négociant son es-
pace avec les autres, définissant
ainsi des limites virtuelles. Par
exemple, l’étalage ou la terrasse de
café laisse passer la voiture au plus
juste de l’espace disponible, tandis
que les espaces non utilisés devien-
nent des dépotoirs… La rue fonc-
tionne comme un espace commun
privé dans lequel il y aurait à la fois,
sur les côtés, des parties qui pro-

longent la boutique, le café ou l’ate-
lier, et, au centre, une partie qui
sert au passage de tous.
La rue Tûlûn est très active, elle vi-
bre, travaille et bouge au rythme
des piétons. Les trottoirs ne sont
pas continus et sont très étroits,
souvent cassés. Les hauteurs de
trottoir et le nivellement de la
chaussée sont chaotiques. Le revê-
tement des sols est abîmé et devient
très dégradé dans sa partie ouest.
L'éclairage nocturne est insuffisant,
il est surtout assuré par les lampes
privées des commerces riverains.
De nombreux arbres, notamment
des flamboyants, ombragent la rue
depuis la mosquée Ibn Tûlûn
jusqu’à la rue Ziyada, puis ils dis-
paraissent lorsque l’on avance vers
Zeinhum.
Tous les éléments qui sont les signes
de la vie urbaine ont été cartogra-
phiés. Les terrasses, les étalages, les
aires de stationnement, les arbres…
dessinent une rue aux largeurs
mouvantes, plus ou moins utilisée
par ses riverains et des lieux plus ou
moins valorisés. Ainsi, et c’est un
paradoxe, au pied de la grille qui
cerne la Mosquée Ibn Tûlûn se trou-
vent les épaves de voiture et les tas
d’ordures.

Comment requalifier la rue Tûlûn
et amorcer le développement 
du quartier Tûlûn ?
Méthode d'intervention
L’intervention sur le bâti s’appuie
sur les choix de conservation ou de
démolition des bâtiments établis
dans le diagnostic. Elle s’appuie
également sur la volonté d’amélio-
rer le fonctionnement de la rue en
l’élargissant ponctuellement pour
rendre ses différents usages plus
compatibles entre eux.
Il s’agit donc de développer en
même temps trois actions très dif-
férentes :
- réhabiliter les immeubles conser-
vés, après avoir défini par une
étude précise de chaque édifice la
possibilité ou non de réaliser ces
travaux en milieu occupé (ce qui
sera fait le plus souvent possible) ;
- reconstruire les parcelles vides et
les bâtiments ruinés ainsi que les bâ-
timents en rez-de-chaussée, afin de

Avancée de façade en bois n°30 rue TûlûnIntérieur de la wakala n°13 rue Tûlûn
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disposer de logements neufs pour
reloger tous ceux qui occupent des
bâtiments à démolir ainsi que les ha-
bitants de la wakala (47 familles) ;
- mener un élargissement raison-
nable de la rue afin qu’elle conserve
son caractère de voie historique. Il
est proposé de l’élargir à 10 m à
l’occasion de la reconstruction de
séries de parcelles.

Scénario de projets 
de construction
Les parcelles trop petites ont été re-
groupées par deux ou trois afin de
faire des lots de construction per-
mettant de créer deux ou trois lo-
gements de 40 à 80 m2 par niveau,
les rez-de-chaussée sur rue étant af-
fectés à des commerces et ceux sur
cour soit à des logements soit à des
ateliers. Le scénario étudié, qui
n’est pas le seul possible, permet de
construire dans de petits immeubles
de trois ou quatre étages, 128 loge-
ments neufs pour 81 démolis (aux-
quels il faut ajouter les 47 familles
de la wakala) 40 commerces et six
ateliers (pour dix démolis) sur un
ensemble de parcelles de 3200 m2.
La reconstruction des hush n’a pas
été intégrée dans ce scénario car
elle nécessite des études particuliè-
res qui restent à mener.
Les projets de construction devront
être réalisés par phase. La pre-
mière phase sera mise en œuvre
sur des terrains vacants afin de
pouvoir amorcer les relogements
qui permettront d’entamer la se-
conde phase et ainsi de suite pour
les phases suivantes.

Scénario d’élargissement 
de la rue
La rue est élargie à 10 m pour faci-
liter son usage, gérer les activités
économiques (cafés, commerces)
sur les trottoirs et éviter leur dé-
bordement sur la chaussée, tout en
conservant globalement son pay-
sage actuel et son caractère.
Compte tenu du grand nombre d’im-
meubles à conserver en rive nord de
la rue Tûlûn, l’élargissement de la
rue sera effectué en rive sud par le
recul des immeubles neufs, pour
permettre une meilleure installation
des terrasses et des étalages ainsi

que la plantation d’arbres pour om-
brager façades et trottoirs. La chaus-
sée aura toujours au moins 4 m de
large et souvent 6 m, pour un pas-
sage aisé des voitures et des engins
de secours. La circulation sera à
double sens pour privilégier la des-
serte locale et les livraisons. La créa-
tion de places de stationnement lon-
gitudinales évitera le stationnement
sauvage sur trottoir.

Comment mettre en œuvre 
un tel projet ?
Développer un projet d’aménage-
ment dans un quartier historique,
avec la volonté de reloger tous les
occupants dans le quartier, oblige à
intervenir sur des parcelles privées.
Un tel projet ne peut donc être mené
sans la participation et le consente-
ment de la population, locataires
comme propriétaires. En effet, le
système de l’échange foncier, avec
ou sans solde, entre le logement qui
est à démolir et le nouveau loge-
ment ou le nouveau commerce, est
le seul système qui ne soit pas trop
coûteux car il privilégie les transac-
tions foncières à l’amiable et évite
les expropriations. Ce n'est pas un
simple projet de construction mais
un projet social de développement
qui touche à la vie quotidienne des
gens, à leur espace intime et à leur
outil de travail.
Mener un tel projet dans un quar-
tier pauvre suppose la mise en
place d’un fonds de développement
pour subventionner les réhabilita-
tions des maisons historiques,
avancer les fonds pour les nouvel-
les constructions et proposer des
systèmes de crédit aux habitants,
adaptés à leurs revenus et leur per-

mettant d’assumer une partie du fi-
nancement des travaux.
Enfin, une institution de gestion du
projet, société ou fondation, sous la
conduite des autorités publiques,
doit être créée pour mettre enœu-
vre le projet, mener le processus de
concertation avec les habitants, gé-
rer les fonds et les montages juridi-
ques et organiser le déroulement de
chaque phase du projet. Cela peut
paraître bien compliqué mais en
réalité, il semble que les habitants
n’attendent que cela et seraient
prêts à jouer le jeu de la réhabilita-
tion de leur cadre de vie pour peu
qu’on les y convie.

1. Nelly Hanna « Habiter Le Caire au XVIIe et
XVIIIe siècle » IFAO 1979 p. 186 et 187.
2. Bab Tûlûn est inscrit sur les Plans du Caire
publié dans la Description de l’Égypte.
3. La Mosquée Ibn Tûlûn, mosquée éponyme de son
constructeur, chef-d'œuvre de l'architecture
islamique du Caire fut édifiée en 879. Elle reste le
seul édifice de la troisième capitale islamique de
l'Égypte, al-Katai'.
4. A. Raymond « Les bains publics au Caire à la fin
du XVIIIe siècle » n° 74 de la liste, A.I., 8, 1969,
p. 139.
5. Les trois législations sont issues de trois autorités
différentes ; la première par le Gouvernorat du Caire
(décret n° 457/1999), la deuxième par le ministère
de l'Urbanisme, et la troisième par le ministère de
la Culture (décret n° 250/1990) qui s'intéresse
essentiellement à la protection des monuments
historiques.
6. Voir décret n° 457/1999 art 3 du Gouverneur
du Caire.
7. Voir décret n° 250/1990 art 1 paragraphe 4 du
ministère de la Culture.
8. Voir décret n° 457/1999 art 1 paragraphe 2 du
Gouverneur du Caire.
9. Sur la plupart des maisons anciennes d’une
grande qualité architecturale, pèsent des arrêtés de
démolition émis par les autorités du district qui les
considèrent comme dangereuses ; leur mauvais état
est le produit d’une absence d’entretien due à
l’incapacité des locataires et des propriétaires à
financer des projets de restauration.
10. A. Raymond et G. Wiet « Les marchés
du Caire » wakala n° 232 de la liste IFAO textes
arabes et études islamiques tome XIV, 1979, p. 283.
11. Hush servait à désigner, dans les documents des
waqfs, l’habitat pauvre, généralement une ou deux
pièces mal bâties en rez-de-chaussée, regroupé
autour de cours. (voir Nelly Hanna « Habiter
au Caire au XVIIe et au XVIIIe siècles » p. 187).

Au café rue Tûlûn
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rue  Tulun
rue  Tulun

n°38 n°40 Exemple de façade pour les nouveaux immeubles n°50

53 rue Tûlûn - Les activités et les commerces débordent sur la rue

Bâtiments projetés

Rue Tûlûn : projet
Projet détaillé pour les parcelles n° 42 à 48

Bâtiments existants

Rue Tûlûn devant la grille de la mosquée Ibn Tûlûn
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rue  Tulun

rue  Tulun

10m

10m

13m

Parcelles touchées par l'alignement

Rue Tûlûn : diagnostic
Plan d'alignement actuel

Alignement actuel : largeur projetée 45 m à 50 m

Bâtiments projetés

Élargissement de la rue Tûlûn

Rue Tûlûn : projet
Plan masse du projet

Parcelles reconstruites
Parcelles conservées
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rue  Tulun

rue  Tulun
10m

13m

10m

Bâtiment en béton

Ruine

Rue Tûlûn : diagnostic
Caractère du bâti

Houch

Bâtiment historique

Rdc ancien

Rdc en béton

À étudier

Ruine

Rue Tûlûn : projet
Scénarios d'intervention sur le bâti

À démolir

À conserver

Nouvel alignement

Ancien alignement

Terrain privé concerné par l'élargissement
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Rue Tûlûn vue depuis Bab Tûlûn
Rue Tûlûn devant les murs de la mosquée Ibn Tûlûn
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Maison du XIXe siècle n°40 rue Tûlûn - cour

Immeuble n°55 rue Tûlûn

Maison du XIXe siècle n°40 rue Tûlûn - façade
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Rez de chaussée ancien n°38 rue Tûlûn

Rez-de-chaussée en béton angle Tûlûn/al masbagha darb

Immeuble en béton armé n°2 rue Tûlûn

N° 50 rue Tûlûn : bâtiment historique
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Rue Ziyadah au début du XXIe siècle Rue Ziyadah à la fin du XIXe siècle
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